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PROGRAMME TRANSITOIRE DES LANGUES
ÉTRANGÈRES ET RÉGIONALES À L’ÉCOLE PRIMAIRE

Un calendrier spécifique est adopté pour les langues vivantes
dans la mise en œuvre des nouveaux programmes de l’école
primaire, prévoyant l’application d’un programme transitoire au
cycle des approfondissements. 
En effet, jusqu’à la rentrée 2005, l’enseignement des langues
vivantes n’est obligatoire à l’école primaire que lors du cycle des
approfondissements (CE2, CM1 et CM2). Durant cette période,
pendant laquelle les élèves n’auront pas bénéficié d’un enseignement
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au cycle précédent, un programme transitoire,arrêté du 28 juin 2002,
s’applique : il est publié dans le présent B.O., pages 6 et 7. À partir
de la rentrée 2005 pour le cycle des apprentissages fondamentaux
et de la rentrée 2008 pour le cycle des approfondissements, le
programme arrêté le 25 janvier 2002 s’appliquera (B.O. hors-série
n°1 du 14 février 2002, pages 57 et 58 pour le cycle 2, pages 76 à 78
pour le cycle 3). Le tableau ci-dessous récapitule ces
informations.

Application du programme Date d’entrée en vigueur  
transitoire du programme définitif

Cycle des apprentissages Grande section Rentrée 2005
fondamentaux Cours préparatoire Rentrée 2006

Cours élémentaire 1 Rentrée 2007
Cycle des approfondissements Cours élémentaire 2 Rentrées 2002 à 2007 (incluses) Rentrée 2008

Cours moyen 1 Rentrées 2003 à 2008 (incluses) Rentrée 2009
Cours moyen 2 Rentrées 2004 à 2009 (incluses) Rentrée 2010

De plus, des précisions sont apportées dans plusieurs
langues en termes de fonctions langagières, de phonologie,
syntaxe et morphosyntaxe, de lexique et de contenus culturels.
Ces précisions, qui permettent de construire les connais-
sances et les compétences fixées par les programmes,

existent pour le programme arrêté le 25 janvier 2002 (B.O.
hors-série n° 1 du 14 février 2002, pages 57 et 58 pour le
cycle 2, pages 76 à 78 pour le cycle 3) et pour le programme
transitoire arrêté le 28 juin 2002 (publié dans le présent
B.O., pages 6 et 7).

Précisions apportées au programme Précisions apportés au programme
transitoire “définitif”

Allemand Pages 8 à 14 Pages 59 à 65
Anglais Pages 15 à 22 Pages 66 à 73
Arabe Pages 23 à 28 Pages 74 à 80
Chinois Pages 29 à 32 Pages 81 à 85
Espagnol Pages 33 à 39 Pages 86 à 94
Italien Pages 40 à 47 Pages 95 à 102
Portugais Pages 48 à 53 Pages 103 à 108
Russe Pages 54 à 56 Pages 109 à 113

Pour toutes les langues, il convient également de se reporter à l’introduction commune (page 7, ou page 58).
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